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 5.6  Développement des pistes constitutionnelles 

 5.6.1  Agglomération institutionnalisée par la législation vaudoise 

L’agglomération est traitée au titre VI, chapitre II de la Constitution vaudoise du 14 

avril 2003 dont l’art. 155 al. 2 prévoit que: « Les communes peuvent déléguer une ou 

plusieurs de leurs tâches à des fédérations, à des agglomérations ou à d'autres types 

d'organisations intercommunales; elles veillent à choisir la forme la plus appropriée. ». 

L’art. 157 institue l’agglomération en ces termes: « L'agglomération est une collectivité 

de droit public composée de communes urbaines contiguës et qui comprend une ville 

centre. Elle a la personnalité juridique. La loi définit l'organisation, le financement et le 

contrôle démocratique de l'agglomération par analogie avec les règles applicables 

aux fédérations. »9. L’agglomération est réglée dans la Loi sur les communes (LC) aux 

art. 128g à 128i. Par rapport aux autres formes de collaborations intercommunales, 

l’agglomération permet aux communes membres d’accomplir ensemble des tâches de 

compétence communale, en particulier des tâches propres au milieu urbain. 

L’agglomération doit être composée de communes urbaines contiguës qui ont au 

moins une ville-centre et sont étroitement liées entre elles, notamment des points de vue 

urbanistique, économique et socio-culturel (art. 128g LC). 

Le fonctionnement de l’agglomération est principalement réglé par les dispositions 

concernant les fédérations de communes (art. 128a à 128f LC) qui s’appliquent par 

analogie (art. 128i LC), ainsi que celles des associations de communes (art. 128b LC). 

Subsidiairement, les dispositions concernant les communes et les autorités communales 

sont applicables par analogie (art. 114 LC). Une commune ne peut faire partie que d’une 

seule agglomération, mais sa participation à d’autres formes de collaborations 

intercommunales (association de communes, entente,... même fédération de 

communes10) reste possible (art. 128c al. 2 LC). Les communes membres d'une fédération 

doivent toutes lui déléguer la ou les mêmes tâches à accomplir (art. 128c al. 3 LC). 

 5.6.2  Fonctionnement d’une agglomération 

L’agglomération a la personnalité morale de droit public (art. 113 al. 3 LC). Elle est 

dotée des organes suivants (art. 128h LC) : 

 le Conseil d'agglomération (autorité délibérante); 

 le Comité d'agglomération (autorité exécutive); 

 la Commission de gestion. 

                                                 
9  Art. 156 - Fédérations. La fédération de communes est une collectivité de droit public composée de 

communes qui sont en principe contiguës. Elle a la personnalité juridique. La fédération est dotée d'une 
autorité délibérante et d'une autorité exécutive. L'autorité délibérante est élue par les législatifs des 
communes membres, l'autorité exécutive par l'autorité délibérante. La fédération gère seule les tâches 
que les communes membres lui délèguent. Ces tâches sont financées par des contributions communales. 
Une commune ne peut faire partie que d'une fédération, sa participation à d'autres formes de 
collaboration restant possible. 

10  BCG N° 78 I du 19 avril 2005, après-midi, p. 9041 ss, 9118 ad art. 128c. 
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Le Conseil d’agglomération est composé de délégués des communes membres. Ils sont 

élus par leur Conseil communal respectif dont ils doivent être membres. Ils peuvent 

cependant aussi être Conseillers municipaux (art. 128d al. 2 LC). 

Le Comité d’agglomération est composé de trois membres au moins, élus par le Conseil 

d’agglomération. Les membres du Comité d’agglomération doivent être des Conseillers 

municipaux des communes membres (art. 128d al. 3). 

Enfin, les membres de la Commission de gestion doivent être membres du Conseil 

d’agglomération (art. 128d al. 4 LC). 

Deux différences sont à relever par rapport à l’association de communes. 

Premièrement, les délégués au Conseil d’agglomération doivent être des élus 

communaux. Cette exigence n’existe pas pour l’association de communes qui peut 

avoir comme délégué une personne non-élue, pour autant qu’elle ait son domicile 

dans la commune qu’elle représente. Deuxièmement, contrairement à l’association de 

communes, l’agglomération n’a pas de tâches optionnelles. Toutes les communes 

membres doivent ainsi s’unir autour de tâches semblables; il n’y a pas de géométrie 

variable, comme c’est le cas dans l’association de communes. 

L’agglomération est instituée par des statuts, élaborés d'entente entre les municipalités, 

puis soumis au vote du Conseil communal de chaque commune et enfin approuvés par 

le Conseil d’Etat (art. 113 LC). Ces statuts déterminent (art. 115 LC): 

 les communes membres de l'agglomération; 

 le nom de l'agglomération, le but ou les buts poursuivis; 

 le lieu où l'agglomération a son siège; 

 la tâche ou les tâches assumées par l'ensemble des communes membres; 

 la représentation des communes au Conseil d'agglomération et l'autorité de 

nomination des délégués et cas échéant de leurs suppléants (Conseil communal 

et/ou municipalité); 

 les règles relatives à la convocation des délégués; 

 la composition du Comité d'agglomération et la qualité de ses membres; 

 les compétences respectives du Conseil et du Comité d'agglomération; 

 la proportion dans laquelle les communes membres participent à la constitution du 

capital de dotation et au bénéfice ou déficit éventuel de l'agglomération; 

 les ressources de l'agglomération; 

 le mode de répartition des charges financières entre les communes membres; 

 la possibilité pour l'agglomération d'emprunter, le plafond des emprunts 

d'investissements devant toutefois être précisé; 

 la possibilité pour l'agglomération d'offrir des prestations à d'autres formes de 

collaborations intercommunales; 
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 les conditions à observer pour l'admission de nouvelles communes et pour le retrait 

d'une commune, y compris les droits et obligations de la commune sortante; 

 les règles concernant la dissolution de l'agglomération, le sort des biens et celui de 

ses dettes. 

Les statuts peuvent être modifiés par décision du Conseil d’agglomération. Cependant, 

la modification des buts ou des tâches de l'agglomération, la modification des règles 

de représentation des communes au sein de ses organes, l'augmentation du capital de 

dotation, la modification du mode de répartition des charges et l'élévation du plafond 

des emprunts d'investissements nécessitent l'approbation du Conseil communal de 

chacune des communes membres, à moins que les statuts ne prévoient une majorité 

simple ou qualifiée. Toute modification des statuts doit être soumise à l'approbation du 

Conseil d'Etat qui en vérifie la légalité (art. 126 LC). 

Le mandat de délégué au Conseil d’agglomération est de la même durée que celui 

des Conseillers communaux. Leur désignation a lieu au début de chaque législature 

communale, sauf dispositions contraires des statuts. Les délégués peuvent être révoqués 

par l'autorité qui les a nommés (art. 118 LC). 

Les décisions du Conseil d’agglomération sont susceptibles de référendum dans les cas 

et aux conditions prévues par les articles 112 et suivants de la Loi sur l'exercice des droits 

politiques (art. 120a LC)11. A noter que le droit d’initiative populaire « communal » n’est 

pas applicable à l’agglomération12. 

Les décisions que l’agglomération prend, par l'organe de ses Conseils, sont exécutoires 

sans l'approbation des communes membres (art. 123 LC). 

 5.6.3  Financement d’une agglomération 

Les ressources de l’agglomération sont fournies par des contributions des 

communes membres. Comme telle, l’agglomération n’a pas le droit de lever des impôts 

et de percevoir des taxes à titre de ressources propres (art. 128e al. 1 LC). Toutefois, elle 

peut être chargée de l'encaissement de taxes pour le compte de ses membres sur les 

usagers ou bénéficiaires du service qu'elle exploite. L’exposé des motifs du Conseil 

d’Etat précise qu’en cette matière, l’agglomération a une marge de manœuvre plus 

étroite que l’association de communes dans la mesure où elle doit reverser le montant 

des taxes encaissées aux communes membres13. Autrement dit, une agglomération ne 

peut bénéficier d’une source de financement directe au moyen de taxes (comme le 

SIGE qui prélève une taxe sur l’eau qu’il conserve pour son propre fonctionnement ou 

ses investissements). Ce non-sens provient d’une interprétation restrictive de l’art. 156 

al. 3 de la Constitution vaudoise. L’agglomération peut cependant être chargée 

d'édicter les règlements et tarifs des taxes (art. 128e al. 2 LC). 

                                                 
11  BCG N° 78 I du 19 avril 2005, après-midi, p. 9041 ss, 9121. 
12  BCG N° 73 I du 15 mars 2005, après-midi, p. 8431 ss, 8439. 
13  BCG N° 78 I du 19 avril 2005, après-midi, p. 9041 ss, 9119. 
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L’agglomération tient une comptabilité indépendante, soumise aux règles de la 

comptabilité communale comprenant un centre budgétaire ouvert dans la 

classification administrative pour chacune des tâches. Les frais communs ainsi que les 

frais financiers sont imputés à chaque tâche selon des clés de répartition fixées par le 

Conseil d’agglomération (art. 125 LC). La gestion fait l’objet d’un rapport annuel du 

comité d’agglomération, qui fournit tous les documents nécessaires à la Commission de 

gestion. Cette dernière examine les comptes et la gestion puis fait rapport au Conseil 

d’agglomération qui les approuve (art. 125a s. LC). 

A noter que les agglomérations sont exonérées de l’impôt sur les personnes morales 

(art. 90 al. 1 let. c LI) et exemptées de l’impôt sur les gains immobiliers (art. 62 let. a LC). 

 5.6.4  Compétences d’une agglomération 

Les communes peuvent déléguer toutes sortes de tâches de compétence 

communale à l’agglomération. La législation a expressément pensé à deux types de service: 

 La Loi d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile prévoit que 

l’agglomération peut avoir pour tâche: le contrôle de la réalisation, l'usage et l'entretien 

des abris privés, la réalisation, l'usage et l'entretien des ouvrages publics de protection, 

la perception et la comptabilisation des contributions de remplacement, l'équipement 

des constructions et l'exécution des prescriptions fédérales et cantonales. 

 L’agglomération peut aussi assurer la gestion du service de défense contre l'incendie et 

de secours (SDIS) avec l'autorisation du département concerné (art. 10 al. 3 de la Loi sur 

le service de défense contre l'incendie et de secours). 

L’agglomération étant une forme de collaboration intercommunale, il serait donc 

logique d’ajouter à cette liste toutes les tâches ayant déjà fait l’objet de délégation à 

un organisme recouvrant les mêmes communes membres de l’agglomération. 

 5.6.5  Fusion 

Suite à l'approbation de la nouvelle Constitution vaudoise de 2003, et en 

particulier des articles 151 à 154 ainsi que 179 chiffre 4, le Grand Conseil a adopté, le 7 

décembre 2004, une nouvelle « Loi sur les fusions de communes » (LFusCom, RSV 175.61). 

La nouvelle réglementation prévoit que l'Etat encourage et favorise les fusions de 

communes par des mesures incitatives « notamment financières ». Une fusion ne peut 

être décidée que par un scrutin populaire qui a lieu simultanément dans chaque 

commune. Pour qu'une telle procédure soit menée, il suffit d'une décision prise sous 

forme d'initiative émanant du Conseil communal, d'une municipalité, voire du corps 

électoral. La Constitution prévoit qu’une prime financière est octroyée aux communes 

qui fusionnent jusqu'au 31 janvier 2015 (dix ans après l'entrée en vigueur de la Loi sur les 

fusions de communes). 

Un « Guide pour les fusions de communes » a été élaboré par le Service des Communes 

et des Relations Institutionnelles (SeCRI) de l'Etat de Vaud en juillet 2005. Ce document 
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de 46 pages est accessible sur le site internet www.vd.ch/communes sous l'onglet 

« Fusion de communes ». 

 5.6.6  Processus 

Une motion est déposée dans les dix Conseils communaux de la Riviera, 

demandant aux dix municipalités respectives d'élaborer, puis de soumettre au scrutin 

populaire, une fusion de communes. Cette motion doit être acceptée par les dix 

organes délibérants, afin qu'elle soit transmise à l'exécutif pour exécution avec force 

obligatoire. Les dix municipalités engagent ainsi des pourparlers afin de concrétiser la 

proposition. A noter qu'il n'est pas indispensable que la proposition émane des dix 

Conseils communaux. La municipalité d'une seule commune peut parfaitement être 

chargée par le Conseil communal de la mission de proposer une fusion auprès d'autres 

communes. Toutefois, pour des raisons politiques, on estime préférable que les 

municipalités se mettent au travail sur la base d'un mandat que leur a conféré leur 

propre Conseil communal. 

Les communes concernées peuvent alors constituer un groupe de travail ad hoc et 

signer un accord global réglant les modalités de leur travail. Elles informent 

régulièrement la population, les organes délibérants, le Département de l'Intérieur de 

l'Etat de Vaud et le préfet de l'avancement de leurs travaux. 

A noter que la loi prévoit une règle spéciale sur le droit de proposer une fusion de 

communes par l'autorité délibérante d'une fédération de communes ou d'une 

agglomération. Si un tel Conseil adopte une proposition de fusion de ses communes 

membres, cette proposition est alors transmise à toutes les municipalités concernées qui 

en informent leur Conseil communal. 

 5.6.7  Convention 

L'aboutissement des discussions du groupe de travail doit prendre la forme d'une 

convention de fusion qui doit notamment prévoir le nom et les armoiries de la nouvelle 

commune, son autorité délibérante (dans le cadre de la Riviera, cette autorité ne 

pourrait être autre chose qu'un Conseil communal en raison du nombre d'habitants), le 

nombre de membres de la municipalité, les règlements et les tarifs de la nouvelle 

commune ainsi que la date de l'entrée en vigueur de la fusion. 

Cette convention est soumise au Département de l'Intérieur du Canton de Vaud qui en 

vérifie la légalité. Puis elle est soumise aux dix Conseils communaux en même temps (le 

même soir). Enfin, après cette validation par les délibérants, la convention est soumise au 

vote populaire des dix communes. Si le corps électoral des dix communes l'approuve, elle 

est soumise à la ratification du Grand Conseil qui lui confère alors force de loi. 

Une fois que le Grand Conseil a ratifié la convention, des élections doivent avoir lieu 

dans la commune fusionnée avant que la fusion entre en vigueur. Il convient donc de 

planifier correctement le travail et de veiller à respecter les échéances électorales. La 
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première élection de la commune fusionnée peut avoir lieu selon une répartition 

correspondant à des arrondissements électoraux qui recoupent les limites des 

anciennes communes fusionnées. Cela permet de respecter une forme de 

représentativité proportionnelle au poids des anciennes communes fusionnées. Cette 

possibilité n'existe cependant que pour la première élection; elle ne s'applique plus lors 

des législatures suivantes. 

Si une ou plusieurs communes fusionnées appartiennent à un autre district avant la 

fusion, la convention indique à quel district la nouvelle commune sera rattachée. 

 5.6.8  Effets 

Le jour de l'entrée en vigueur de la fusion de communes, tous les actifs et passifs 

des communes fusionnées ainsi que des associations de communes dont elles sont 

(étaient) membres passent à la nouvelle commune fusionnée. Ces collectivités sont 

dissoutes du même coup. Les bourgeois des communes fusionnées deviennent 

bourgeois de la nouvelle entité. Cette dernière est alors chargée d'adapter les anciens 

règlements communaux (police des construction, aménagement du territoire, taxes et 

émoluments, etc.) sous la forme de nouvelles réglementations adoptées par les 

nouvelles autorités dans les meilleurs délais. En attendant, les anciens règlements 

s'appliquent dans les limites des anciennes communes fusionnées. 

La loi règle les modalités d'entrées en vigueur du budget, des comptes, de la péréquation 

et de l'arrêté d'imposition des anciennes communes vers la nouvelle commune. 

 5.6.9  Incitation financière 

L'incitation financière est fixée par le Décret du Grand Conseil du 25 janvier 2005 

(DIFFusCom, RSV 175.611). Il prévoit un montant de CHF 250.- par habitant des 

communes qui fusionnent. Ce décret ne sera plus en vigueur après le 31 décembre 

2011. La loi fixe cependant un plafonnement de ce montant à 3'000 habitants pour 

l'ensemble des communes qui fusionnent, ce qui donnerait CHF 750'000.- pour la Riviera. 

Un taux multiplicateur est appliqué pour tenir compte du nombre de communes qui 

fusionnent; il est de 1 pour la fusion de deux communes puis majoré de 0,1 unité pour 

chaque commune supplémentaire. Avec dix communes, le taux applicable à la Riviera 

serait de 1,8. Le montant de l'incitation financière passerait donc à CHF 1'350'000.-. Les 

communes concernées sont en droit de demander au Conseil d'Etat de calculer ce 

montant à titre indicatif en tout temps. Depuis le 1er janvier 2009, une modification 

législative est entrée en vigueur pour introduire un taux de majoration dit « prime à la 

fusion » prévoyant un multiplicateur double pendant les sept années qui suivent l'entrée 

en vigueur de la loi, soit jusqu'au 31 janvier 2012. Ensuite, ce taux de majoration est de 

1,5 (dès le 1er février 2012 et jusqu'au 31 janvier 2015). Ainsi, si la Riviera fusionne avant le 

31 janvier 2012, sa « prime à la fusion » comprenant l'incitation financière multipliée par 

les divers facteurs devrait se monter à CHF 2'700'000. 
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Aujourd’hui, un des obstacles majeurs aux fusions de communes, reste la mise en place du 

taux d’imposition de la nouvelle entité. Car il se trouve toujours une commune au moins qui 

Le prochain objectif de la plate-forme canton-communes doit ainsi être à la recherche 

d’un nouveau mécanisme péréquatif qui évite les effets pervers et soit bénéfique aux 

fusions. A cette fin, il convient de réfléchir à l’abandon de la prise en compte du taux 

d’impôt dans ce système. La péréquation serait alors calculée avec deux critères 

principaux: le nombre d’habitants de la commune et sa capacité contributive.  

On verra alors cesser le jeu qui consiste actuellement pour certaines communes à 

manipuler le taux d’impôt pour profiter de la péréquation ou éviter d’être trop 

désavantagées. Ce projet législatif devrait faciliter les fusions de communes; il pourrait 

voir le jour en 2011 après décision du Grand Conseil. 

 5.6.10  Fractions de communes 

L'idée de faire suivre une fusion par une fraction de communes est intéressante car 

elle permet de retrouver les anciennes entités en leur rendant certaines compétences 

tout en laissant subsister celles qui doivent être gérées au plan régional par la nouvelle 

commune fusionnée. Mais elle comporte aussi l’inconvénient principal de recréer des 

entités communales dans une même commune, réduisant par-là considérablement les 

bénéfices d’une fusion. Les fractions de communes sont réglées par les articles 129 et 

suivants de la Loi sur les communes du 28 février 1956 (LC, RSV 175.11). 

Les fractions de communes ne peuvent être fondées que par un décret du Grand 

Conseil, qui ne statuera qu'en « cas de nécessité reconnue ». Cette cautèle rend déjà 

difficile l'idée de fractions de communes dès lors que les circonstances actuelles militent 

pour des fusions et non pour des fractions. Un tel exercice ne pourrait être imaginable 

qu'en instituant la nouvelle commune fractionnée dans la convention de fusion. Ainsi, 

lorsque le Grand Conseil approuverait la convention de fusion, son décret s'étendrait 

aux fractions de communes qu'elle contiendrait. Cette manière de faire serait tout à fait 

singulière dans l'histoire vaudoise; un pareil cas ne s'est jamais produit. Dès lors qu'il s'agit 

d'actes éminemment politiques, force est de se poser la question de savoir si le Grand 

Conseil serait prêt à ouvrir la porte à ce genre de compromis entre une fusion pure et 

simple et la survivance des anciennes communes fusionnées. Par ailleurs, le Grand 

Conseil est habilité à proposer la dissolution des fractions de communes s'il estime que 

leur existence ne se justifie plus. 

Chaque fraction de commune dispose de compétences et d'organes proches de ceux 

d'une commune ordinaire. La fraction reçoit des attributions conférées par le décret du 

Grand Conseil et qui déchargent la commune. Il s'agit donc d'un processus qui va de 

haut en bas: on décharge la commune d'attributions pour les confier aux fractions et 

non l'inverse (les fractions ne délèguent pas de pouvoir à la commune). La loi prévoit 

que ces attributions de compétences sont décidées par le Grand Conseil et non par la 

commune ou ses fractions, ce qui alourdit considérablement toutes démarches ou 
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modifications de compétences entre ces entités. La fraction jouit de la personnalité 

morale de droit public; son pouvoir est donc proche de celui d'une commune. Comme 

cette dernière, la fraction dispose d'organes qui sont un « Conseil administratif » 

(équivalent du Conseil communal) et un « Conseil exécutif » (équivalent de la 

Municipalité). Le président du conseil exécutif tient le rôle d’un syndic mais pour la 

fraction de commune. Les agents publics de la fraction de commune n'ont toutefois 

pas qualité d'agents de la commune. Chaque fraction est en mesure de prélever des 

impôts communaux comme le fait une commune. 

Ce système existe à la Vallée de Joux. Cette vallée est divisée par trois communes qui 

sont Le Lieu, L'Abbaye et Le Chenit. Trois portions du territoire de cette dernière 

commune ont été constituées au début du XXème siècle en fractions de communes: Le 

Sentier (1900), L'Orient (1904) et Le Brassus (1908) par trois décrets respectifs adoptés par 

le Grand Conseil. Cette division a été effectuée en raison de profondes dissensions et 

de violentes rivalités apparues à la fin du XIXème siècle. Ces trois fractions sont soumises 

directement à la juridiction du préfet. Elles ont des compétences limitées à l'éclairage 

public, aux places de sports, les collèges, les jardins et WC publics, maisons de jeunes,... 

L'avantage du système des fractions de commune est sans conteste la participation 

citoyenne et la possibilité pour des fractions de prendre certaines dispositions et de les 

financer de façon autonome pour obtenir des prestations propres à leurs besoins. 

L'inconvénient ressortit à une multiplication des structures et à une complexité dans la 

gestion du territoire communal et de l'administration: certains avantages de la fusion 

disparaissent avec le régime des fractions de communes. A cet égard, mieux vaudrait 

sans doute prévoir une fusion de communes et préférer des associations de quartier 

subventionnées par la commune. Cette solution pourrait comporter les avantages des 

fractions de communes sans en apporter les inconvénients.  


